Suppression et simplification d'autorisations
Questionnaire
à l'intention des participants 
à la procédure de consultation
Le questionnaire concerne uniquement les trois lois suivantes : 

· Loi fédérale sur le contrôle du commerce de métaux précieux
· Loi fédérale sur l’alcool 
· Loi fédérale sur le service de l'emploi et la location de services
Les offices fédéraux compétents ont considéré qu’il n’était pas nécessaire de soumettre des questions particulières pour les autres révisions en consultation. Vous êtes naturellement invités à prendre position sur l'ensemble du projet, c'est-à-dire sur les six lois mises en consultation.
Questionnaire rempli par: 

(nom, adresse, tél., e-mail)
.........................................

.........................................

.........................................

(Si plusieurs personnes ont répondu, veuillez indiquer tous les noms.)

Suppression de la patente commerciale : révision partielle de la loi sur le contrôle des métaux précieux

1. Approuvez-vous la suppression de la patente commerciale dans la loi sur le contrôle des métaux précieux ?
(
Oui
(
Non
Commentaires/remarques :
2. Êtes-vous d’accord avec l’ensemble du projet ?
(
Oui
(
Non
Commentaires/remarques :
Révision partielle de la loi fédérale sur l’alcool
1. Êtes-vous d’accord sur le principe de la suppression de l’autorisation fédérale pour le commerce de détail ?

Oui
 FORMCHECKBOX 

Non
 FORMCHECKBOX 

Remarques :

2. Êtes-vous d’accord que la patente cantonale pour le commerce de détail du siège de commerce permette l’exercice du commerce de détail sur tout le territoire suisse ?

Oui
 FORMCHECKBOX 

Non
 FORMCHECKBOX 

Remarques :

Révision de la loi sur le service de l’emploi et la location de services

· Veuillez cocher les cases pertinentes et saisir vos remarques
a) Placement
     Nous sommes d’accord avec le projet.
Remarques :
     Nous sommes pour le maintien de l’autorisation cantonale.

Remarques :
     Nous sommes pour le maintien de l’autorisation cantonale et de l’autorisation fédérale.
Remarques :
     Nous sommes contre le placement en Suisse de personnel recruté à l’étranger par des agences de placement dans les pays de l’UE et de l’AELE.

Remarques :
     Nous soutenons la (les) solution(s) suivante(s) :

Remarques :
Nos remarques concernant l’obligation de s’enregistrer sont les suivantes :

Avant de pouvoir s’enregistrer, une entreprise doit remplir les conditions supplémentaires suivantes :

Remarques :
Autres remarques concernant le placement privé :

b) Location de services
     Nous sommes d’accord avec le projet.
Remarques :
     Nous sommes pour le maintien de l’autorisation fédérale.
Remarques :
     Nous soutenons la (les) solution(s) suivante(s) :
Remarques :
     Nous sommes contre l’introduction du principe de la vérification des contrats dans le texte de la loi.

Remarques :
Autres remarques concernant la location de services :

c) Haute surveillance de la Confédération
     Nous sommes d’accord avec le projet
Remarques :
     Contrairement à ce que prévoit le projet, le SECO ne doit pas recevoir la (les) compétence(s) suivante(s) :

Remarques :
     Contrairement à ce que prévoit le projet, le SECO doit recevoir la (les) compétence(s) supplémentaire(s) suivante(s) :
Remarques :
Autres remarques concernant la haute surveillance de la Confédération :
Remarques finales concernant le projet de révision :
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